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ARRETE DOS-SDDGFRHSS N°2025-16 MODIFIANT L’ARRETE DOS-SDA N°2023-841
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION

EN VUE DE L’AGREMENT DES TERRAINS DE STAGES DE LA SUBDIVISION D’AMIENS

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
Unions Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions Régionales de Professionnels de Santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2010 portant compétence du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
en matière d’organisation du troisième cycle des études médicales ;

Vu l’arrêté du 4 février 2011 modifié relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à la 
validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ;

Vu la décision du 30 décembre 2024 portant délégations de signature du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Hauts-de-France ;

Vu les propositions et désignations ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 – La commission de subdivision est présidée par le Directeur de l’Unité de Formation et de 
Recherche de médecine, lorsqu’elle statue en formation en vue de l’agrément. Elle donne un avis au 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé sur l’agrément des terrains de stages pour la 
formation pratique des étudiants en troisième cycle des études médicales. Dans ce cadre elle réalise 
une synthèse des grilles d’évaluation portant sur la qualité pédagogique des stages au niveau de la 
subdivision d’Amiens.

Elle comprend les membres suivants : 
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Avec voix délibérative

Monsieur le Directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine ou Monsieur le 
Président du comité de coordination des études médicales de la subdivision, ou leur représentant ;

Monsieur Eric HAVET

Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, ou son représentant ;

Monsieur Hugo GILARDI

Monsieur le Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de la subdivision ou son 
représentant ;

Monsieur Didier RENAUT

Cinq enseignants titulaires ou associés : trois enseignants de trois spécialités distinctes au sein de la 
discipline médicale dont un enseignant en médecine générale et deux enseignants de deux 
spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale, proposés par le ou les directeurs des 
Unités de Formation et de Recherche médicale de la subdivision, ou leurs représentants : 

Discipline médicale

Madame le Professeur Rachel DESAILLOUD (endocrinologie)

Monsieur le Professeur Hervé DUPONT (anesthésie-réanimation)

Madame le Professeur Amélie SELLIER-PETITPREZ (médecine générale)

Discipline chirurgicale

Monsieur le Professeur Charles SABBAGH (chirurgie générale)

Madame le Professeur Céline KLEIN (chirurgie orthopédique et traumatologie)

Cinq représentants étudiants : trois étudiants inscrits dans trois spécialités distinctes au sein de la 
discipline médicale dont un étudiant inscrit en médecine générale et deux étudiants inscrits dans 
deux spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale, affectés dans la subdivision et 
désignés par les organisations représentatives des étudiants de troisième cycle de médecine de la 
subdivision:

Discipline médicale

Monsieur Julien BOULET (pneumologie)

Monsieur Julien MONJE (médecine générale)

Madame Pauline CHAMPION (médecine d’urgences)
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Discipline chirurgicale

Monsieur Antoine MAUREY (neurochirurgie)

Madame Alix BATEMAN (gynécologie-obstétrique)

Lorsque la commission de subdivision en vue de l’agrément des terrains de stage traite de la spécialité 
de biologie médicale, elle comprend :

Monsieur le Directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de pharmacie de la subdivision en 
co-présidence avec Monsieur le Directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine de 
la subdivision ;

Un médecin enseignant titulaire de la spécialité de la discipline biologique proposé par le Directeur 
de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine de la subdivision, ou son représentant :

sera proposé ultérieurement

Un pharmacien enseignant titulaire hospitalo-universitaire biologiste médical exerçant dans la 
subdivision, proposé par le Directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de pharmacie, ou 
son représentant :

sera proposé ultérieurement

Deux représentants, l’un médecin et l’autre pharmacien, des biologistes médicaux exerçant en 
laboratoire de biologie médicale, proposés par les organismes représentatifs de la profession dans 
la subdivision, ou leurs représentants :

Médecin
sera proposé ultérieurement
Pharmacien
sera proposé ultérieurement

Un représentant désigné par les Unions Régionales des Professionnels de Santé pharmaciens de la 
subdivision :

Monsieur Bertrand GILBERGUE

Deux représentants étudiants inscrits dans la spécialité de biologie médicale, affectés dans la 
subdivision, et désignés l’un par les organisations représentatives des étudiants de troisième cycle 
de médecine de la subdivision, et l’autre par les organisations représentatives des étudiants de 
troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques :

Madame Margaux TELLIEZ (médecine de biologie médicale)

Madame Ines ABDELQARI (pharmacie de biologie médicale)
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Avec voix consultative

Un Directeur d’un centre hospitalier, proposé par l’organisation ou les organisations représentatives 
de ces établissements dans la région, ou son représentant :

Monsieur Christophe BLANCHARD (Directeur du centre hospitalier de SAINT QUENTIN)

Monsieur le Président de Commission Médicale d’Etablissement (CME) du centre hospitalier 
universitaire de la subdivision ou son représentant :

Monsieur le Professeur Patrick BERQUIN

Un Président de Commission Médicale d’Etablissement de centre hospitalier de la subdivision 
proposé par l’organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la 
région ou son représentant :

Madame Laurence DELTOUR (Présidente de la CME du centre hospitalier intercommunal COMPIEGNE-
NOYON)

Un représentant de l’Union Régionale des Professionnels de santé par collèges de médecins :

Dr Michèle De Boynes pour la Médecine Générale

Un représentant désigné par le Conseil Régional de l’Ordre des Médecins :

Monsieur le Professeur Dominique MONTPELLIER

Seront invités

Le coordonnateur local et un représentant étudiant de la spécialité pour l’étude des dossiers 
relevant de leur spécialité d’appartenance ;

Un représentant des établissements privés, lucratif ou non, désigné par l’organisation ou les 
organisations représentatives dans la région de la catégorie d’établissements correspondantes :

Monsieur le docteur Matthieu DERANCOURT

ARTICLE 2 – Le mandat des membres de la commission est de cinq années, renouvelable, à l’exception 
des représentants des internes, qui sont nommés pour une durée d’une année renouvelable, sous 
réserve de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés.

ARTICLE 3 – La commission ne peut siéger que si la moitié au moins des membres avec voix délibérative, 
titulaires ou représentants, est présente. Dans le cas contraire, la commission délibère valablement sans 
condition de quorum après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant 
qu’aucun quorum n’est exigé. La commission se réunit cinq jours au moins après l’envoi de cette 
nouvelle convocation.

ARTICLE 4 – La commission prévue à l’article 1er se réunit au moins deux fois par an. La convocation des 
membres, la préparation des travaux, le secrétariat et, le cas échéant, la prise en charge des frais relatifs 
à sa réunion incombent à l’institution dont relève le président de la commission.
ARTICLE 5 –  L’arrêté DOS-SDA N°2023-841 du 11 décembre 2023 modifiant l’arrêté DOS-SDA 2023-
36 fixant la composition de la commission de subdivision, dans sa formation en vue de l’agrément 
des terrains de stage de la subdivision d’Amiens est abrogé à compter de la date de signature du 
présent arrêté.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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ARTICLE 7 – Le Directeur de l’Unité de Formation et de Recherche médicale et le Directeur de l’Offre de 
Soins de l’Agence Régionale de Santé sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture la région Hauts-de-
France.

Fait à Lille, le 10/03/2025

Pour le Directeur Général et par délégation,



 

Adresse Postale : Madame la cheffe d'antenne – MNC – Antenne de Lille –  

Cité Marianne – DREETS - 2 boulevard de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

ARRÊTÉ du 10 mars 2025 portant modification (N° 9) 

à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Hainaut 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R.121-7 et D. 231-1 à D. 231-

4 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du 

Hainaut ; 

 

Vu l'arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de 

Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 20 juin 2022, 28 octobre 2022, 7 décembre 2022, 20 juin 2023, 5 mars 2024, 26 

juin 2024, 17 septembre 2024 et 3 mars 2025 ; 

 

Vu la modification formulée par le mouvement des entreprises de France (MEDEF). 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 4 avril 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

2/ En tant que représentants des employeurs 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises De France (MEDEF) 

Titulaires : 

Monsieur Philippe MESSAGER (désigné sur siège vacant)   » 

 

 

Le reste est sans changement. 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

      Fait à Lille, le 10 mars 2025 

 

                                          La Cheffe de l'antenne de Lille  

       de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                               d'audit des organismes de sécurité sociale 

                            

 

 

 

      Chantal COURDAIN 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et
de la cohésion des territoires

Texte non paru au journal officiel

DREAL Hauts-de-France

Décision du ...........……………….

portant nomination et désignation des représentants de l’administration et du personnel au
comité social d’administration de la DREAL Hauts-de-France et à la formation spécialisée

du comité

Le directeur de la DREAL Hauts-de-France,

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 251-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif  aux comités sociaux
d’administration dans les administrations et établissements publics de l’État ;

Vu l’arrêté-cadre du 30 juin 2022 relatif  aux comités sociaux d’administration et aux
formations spécialisées au sein du ministère chargé de la transition écologique et de la cohésion
des territoires et du ministère chargé de la transition énergétique ;

Vu l’arrêté du 30 août 2022 relatif à la composition et au mode de scrutin des comités
sociaux d’administration et des formations spécialisées au sein des services du ministère chargé
de la  transition  écologique  et  de  la  cohésion  des  territoires  et  du  ministère  de  la  transition
énergétique ;

Vu le procès-verbal des opérations électorales réalisées du 1er au 8 décembre 2022 et la
publication en ligne des résultats électoraux pour les comités sociaux d’administration au sein
des  services  du  ministère  de la  transition  écologique  et  de  la  cohésion  des  territoires  et  du
ministère de la transition énergétique et de certains services du Secrétariat d’État à la mer ;

Vu  les  désignations  de  représentants  titulaires  et  suppléants  par  chaque  organisation
syndicale au sein de la formation spécialisée du comité social d’administration ;
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Décide :

TITRE IER

COMITE SOCIAL D’ADMINISTRATION

Article 1er

Sont nommés au Comité Social d’Administration de  service déconcentré, institué auprès de la
DREAL Hauts de France :

- le président : Julien LABIT, directeur de la DREAL Hauts-de-France (ou son représentant) ;

- les responsables ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines :

• Nicolas MORBE, directeur adjoint

• Christelle FOSSIER, secrétaire générale

• Anne LANGUE, secrétaire générale adjointe

• Laurence VANACKER, responsable des Ressources Humaines

• Angélique SLANINKA,  adjointe à la responsable des Ressources Humaines

Article 2

Sont nommés au Comité Social d’Administration (CSA) de service déconcentré, créé auprès de
la DREAL Hauts de France, en qualité de représentants du personnel :

1. Membres titulaires du CSA

Au titre de l’organisation syndicale CGT-Solidaires

Monsieur DEGOBERT Maximilien

Madame HECQ-RIVIERE Thérèse

Au titre de l’organisation syndicale UNSA

Madame VERHOEVEN Clotilde

Monsieur THUILLIEZ Olivier

Au titre de l’organisation syndicale FO

Monsieur HEINA Francky

Madame DISPA Celine

Monsieur VANZWAELMEN Laurent

Madame NKOLO NKOO Nohémie (MOUNIER)
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2. Membres suppléants du CSA

Au titre de l’organisation syndicale CGT-Solidaires

Monsieur CARIN Grégory

Monsieur Jean-Noël SAUSSOL

Au titre de l’organisation syndicale UNSA

Monsieur LAMIDEL Benjamin

Monsieur/Madame LE BRIS Réjane

Au titre de l’organisation syndicale FO

Madame BERGHE Mélanie

Madame GAFFET Nathalie

Madame PRESSENSE Agnès

Monsieur MANTEL Robin

3. Secrétaire adjoint du CSA

• secrétaire adjoint du CSA : Madame Céline DISPA

TITRE II

FORMATION SPÉCIALISÉE DU COMITE

Article 3

Le président  de  la  Formation  Spécialisée  du  Comité  en  matière  de  santé,  de  sécurité  et  de
conditions de travail instituée auprès du comité social d’administration de service déconcentré
est le président de ce même comité mentionné à l’article 1er.
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Sont  nommés  à  la  Formation  Spécialisée  du  Comité  en  matière  de  santé,  de  sécurité  et  de
conditions de travail, instituée auprès de la DREAL Hauts de France :

- le président : Julien LABIT, directeur de la DREAL Hauts-de-France (ou son représentant) ;

- les responsables ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines :

• Nicolas MORBE, directeur adjoint

• Christelle FOSSIER, secrétaire générale

• Anne LANGUE, secrétaire générale adjointe

• Laurence VANACKER, responsable des Ressources Humaines

• Angélique SLANINKA,  adjointe à la responsable des Ressources Humaines

Article 4

Sont désignés à la Formation Spécialisée du Comité (FSC), mentionnée à l’article 3, en qualité
de représentants du personnel :

1. Membres titulaires de la FSC

Au titre de l’organisation syndicale   CGT  -Solidaires  

Monsieur SAUSSOL Jean-Noël 

Monsieur CARIN Grégory

Au titre de l’organisation syndicale UNSA

Madame VERHOEVEN Clotilde 

Monsieur THUILLIEZ Olivier 

Au titre de l’organisation syndicale FO

Madame DISPA Céline 

Madame BERGHE Mélanie 

Madame GAFFET Nathalie 

Madame RAYNAL Charlotte

2. Membres suppléants de la FSC

Au titre de l’organisation syndicale   CGT  -Solidaires  

Madame HECQ-RIVIERE Thérèse

Monsieur DEGOBERT Maximilien
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Au titre de l’organisation syndicale UNSA

Monsieur HANNEDOUCHE Romain

Madame LE BRIS Réjane

Au titre de l’organisation syndicale FO

Madame PRESSENSE Agnès 

Madame NKOLO NKOO Nohémie (MOUNIER)

Madame Nathalie DELAYEN

Madame DOLIQUE Virginie

3. Secrétaire et secrétaire suppléant de la FSC

• secrétaire de la FSC : Madame Céline DISPA

• secrétaire suppléant(e) de la FSC : pas de candidat

Article 5

Sont  nommés  à  la  Formation  Spécialisée  du  Comité  en  matière  de  santé,  de  sécurité  et  de
conditions de travail, instituée auprès de la DREAL Hauts de France en qualité d’acteurs de la
prévention :

- les assistant(e)s et conseiller(ère)s de prévention :

• Laëtitia CARTIGNIES

• Émeline DELACHER

- les médecins du travail :

• Dr Audrey EGLINGER

• Dr Alain BOURGEOIS

- les assistant(e)s de service social :

• Sophie GUILLEMAIN

• Sylvie PORQUEZ-POINTEL

- l’inspecteur(trice) en santé sécurité au travail :

• Isabelle SATIN

TITRE III
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DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Article 6

Est abrogée :

- la décision de composition du CSA et de la FSC en date du 2 septembre 2024.

Article 7

Le directeur de la DREAL Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs.

Fait, à Lille, le ...........……………….

Le directeur,

Julien LABIT
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